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OBJET :  ADMINISTRATION GENERALE ET FINANCES
Budget primitif 2013

Le total du budget primitif pour 2013 s'élève à 343,95 M€ ( budget principal et budgets annexes, 
hors doubles comptes), contre 436,64 M€ en 2012.

Cette baisse des volumes budgétaires s'explique par celle des dépenses d'investissement : 147,3 M€ 
en 2013 contre  242,9 M€ au BP 2012. Les dépenses d'équipement  s'établissent  quant à elles à 
110,1 M€  pour  2013,  contre  210,7  M€  au  BP 2012,  cette  baisse  étant  due  principalement  à 
l'achèvement des travaux de réalisation du tramway, ainsi  qu'à la fin du versement de certaines 
participations financières importantes sur le budget principal ( Branche Est LGV Rhin-Rhône).

Concernant la section de fonctionnement, après plusieurs années marquées par des changements 
importants  (  suppression  de  la  taxe  professionnelle,  évolution  du  taux  du  versement  transport, 
dépenses  exceptionnelles  liées  à  la  construction  du  tramway,  intégration  des  budgets  eau  et 
assainissement...), le budget 2013 présente la nouvelle configuration des ressources du Grand Dijon, 
et la prise en compte du fonctionnement en année pleine du réseau de tramway.

Les recettes réelles de fonctionnement totales s'élèvent à 245,6 M€ pour 2013, contre 269,61 M€ au 
BP 2012,  soit  une  baisse  de  8,9%.  Cependant,  hors  recettes  exceptionnelles  liées  au  tramway 
( notamment écritures comptables de revente des rames au crédit-bailleur), l'évolution des recettes 
de fonctionnement s'établit à +2,97% ( 231 M€ en 2013, 224,4 M€ au BP 2012).

L'évolution  des  dépenses  réelles  de  fonctionnement  s'établit  elle  à  +1,54% (  de  193,7  M€ au 
BP 2012  à  196,7  M€  en  2013),  avec  notamment  l'intégration  de  l'ensemble  des  charges  de 
maintenance du tramway et une baisse significative de la participation au délégataire transports.

Ainsi, l'épargne brute progresse de 2,9 M€ par rapport au BP 2012, et l'épargne nette de 2 M€, une 
évolution  nécessaire  pour  maîtriser  l'évolution  de la  capacité  de  désendettement  à  l'issue de  la 
réalisation du tramway.

Le  besoin  d'emprunt  nouveau  s'établit  à  58,6  M€,  soit  53,2  %  des  dépenses  d'équipement. 
Cependant,  l'excédent  disponible  à  fin  2012,  estimé  à  40  M€,  compte-tenu  des  mobilisations 
anticipées d'emprunt, permettra de couvrir l'essentiel des besoins de financement en 2013. Ainsi, 
l'encours de dette du Grand Dijon, de 345 M€ à fin 2012, ne devrait pas pas dépasser 350 M€ à fin 
2013, sauf s'il est à nouveau procédé à des mobilisations anticipées d'emprunt afin de sécuriser le 
financement des investissements ultérieurs dans le contexte de raréfaction du crédit aux collectivités 
locales.

I) Budget principal 

A)   RECETTES RÉELLES DE FONCTIONNEMENT   :  elles s'établissent à 168,81 M€, contre 163,16 M€ au 
BP 2012, soit une progression de 3,5 % :

-  Les  produits  des  services sont  prévus  à  11  781  700  euros,  soit  une  progression  de  2,6%, 
essentiellement  sous  l'effet  de  la  nouvelle  redevance  d'occupation  pour  le  réseau  de  chaleur 
( +350 K€), et de l'intégration du loyer versé par le DFCO pour l'utilisation du Stade Gaston Gérard 
( 250 K€).
En  revanche,  les  produits  du  secteur  « collecte  et  traitement »  (  redevance  spéciale,  vente  de 
matière, prestations de service) enregistrent une diminution de l'ordre de 180K€, essentiellement 
sous l'impact de la baisse des produits de valorisation. 
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- Les produits d'imposition progressent de 4,3 % par rapport au BP 2012, et sont prévus pour 2013 
à  111,58 M€ :
- conformément aux dispositions du Projet de Loi de Finances, le produit du  Fonds National de 
Garantie  Individuelle  de  Ressources (  dotation  de  neutralisation  de  la  réforme  de  la  taxe 
professionnelle) est prévu en stabilité par rapport au montant perçu en 2012, soit 8,4 M€ ( 8,7 M€ 
prévus au BP 2012).
- le produit de la  Cotisation sur la Valeur Ajoutée des Entreprises est prévu en progression de 
1,5% par rapport aux montants perçus en 2012, soit 20,4 M€.

- concernant la Cotisation Foncière des Entreprises : le produit attendu pour 2013 est de 26,9 M€, 
contre 24,8 M€ au BP 2012. Cette progression repose sur les hypothèses suivantes  :
- une actualisation légale des bases de 1,5% ( pas encore votée en loi de finances, mais l'inflation 
prévisionnelle est de +1,8%)
- une évolution physique des bases de 2,1%, validée par les services fiscaux au vu des informations 
sur les contribuables les plus importants
- une évolution du taux, à voter en mars 2013, de +1,43%, soit le maximum possible en vertu des 
règles de lien avec les taux des impôts ménages. 

- le produit de la taxe sur les surfaces commerciales est prévu à 3,77 M€, soit + 4,9% par rapport au  
budget 2012, celui de l'Imposition Forfaitaire sur les Entreprises de Réseaux est prévu à 701 K€ 
( +1,3%).

- concernant les impôts ménages prélevés par la Communauté ( taxe d'habitation, taxes foncières, 
taxe d'enlèvement des ordures ménagères)  : les produits sont anticipés sur la base d'une hypothèse 
d'actualisation légale des bases de +1,5%, d'une évolution physique de 1% par rapport aux bases 
définitives de 2012, et d'une évolution des taux d'imposition de +1%. Les recettes attendues sont 
ainsi de :
- 28,57 M€ pour la taxe d'habitation
- 2,01 M€ pour la taxe sur le foncier bâti
- 52,2 K€ pour la taxe sur le foncier non-bâti
- 20,79 M€ pour la taxe d'enlèvement des ordures ménagères

- Les dotations et subventions reçues s'élèvent à 44,72 M€, soit une progression de 1,4% de BP à 
BP, mais une baisse de 2,4 % par rapport au compte administratif prévisionnel 2012 : 
- les dotations de l'Etat ( DGF et compensations fiscales) sont en baisse de 1,77% par rapport au 
BP 2012 ( -1,5% pour la DGF, -6% pour les compensations fiscales), soit – 650 K€ de BP à BP, 
conformément aux dispositions du Projet de Loi de Finances.
- la dotation de compensation de la réforme de la taxe professionnelle est stable par rapport aux 
montants perçus en 2012 ( 4,8 M€), mais avait été sous-estimée au BP 2012, soit une progression de 
1,2 M€ de BP à BP.

- Les autres produits de gestion courante sont de 691 152 euros, et progressent de 288 K€ par 
rapport au BP 2012, essentiellement sous l'effet de la  redevance pour le nouveau réseau de chaleur, 
et d'une recette prévue sur la Ville de Dijon pour neutraliser le transfert du Stade Gaston Gérard 
dans l'attente de la rectification de l'attribution de compensation.

B) DÉPENSES RÉELLES DE FONCTIONNEMENT   : elles s'élèvent à 148,83 M€, en progression de 3,2% par 
rapport au BP 2012, avec les principaux facteurs suivants :

- Les charges à caractère général sont prévues 29,02 M€ en 2013, soit une hausse de 8,7% par 
rapport au BP 2012, avec différents facteurs :
- les coûts du secteur collecte et traitement progressent de 4%, avec notamment une progression 
des charges de fonctionnement de l'usine d'incinération ( notamment sous l'impact de la progression 
des coûts d'élimination des mâchefers).
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- La compensation des missions d'intérêt général aux clubs sportifs professionnels progressent 
de 86 K€, en raison de la prise en compte de deux clubs supplémentaires ( rugby et  hand-ball  
féminin, ayant évolué en structures professionnelles)
- 500 K€ sont prévus pour les coûts afférents au Stade Gaston Gérard ( compensés en recettes par 
le loyer perçu du DFCO et la compensation de la Ville de Dijon)
- 180 K€ sont prévus pour les frais de contrôle des délégations sur les réseaux de chaleur
- des crédits d'étude importants sont prévus pour 750 K€ environ, sur différents sujets ( poursuite 
du Plan Climat, observatoire vélo, politique de la vile, habitat...).

- Les frais de personnel progressent de 2,1% et s'établissent à 10,69 M€, intégrant l'impact des 
mesures nationales ( hausse de la cotisation CNRACL).

-  Les  dotations  aux  communes (  attribution  de  compensation  et  dotation  de  solidarité 
communautaire)  sont  stables  par  rapport  au  BP  2012,  soit  51,8  M€  pour  l'attribution  de 
compensation et 13,4 M€ pour la DSC. Les montant seront rectifiés courant 2013 pour prendre en 
compte :
- l'adhésion de Corcelles-les-Monts et Flavignerot au 1er janvier 2013
- l'évaluation des charges transférées pour le Stade Gaston Gérard

-  La  contribution  du  Grand  Dijon  au  Fonds  National  de  Péréquation  des  Ressources 
Communales et Intercommunales est anticipée à 130 000 euros ( contre un prélèvement de 51 K€ 
en 2012 ), conformément aux dispositions du Projet de Loi de Finances. En outre, des modifications 
des modes de prélèvement et de répartition devraient être adoptés, amenant à redélibérer en 2013 
sur les modalités de répartition du prélèvement entre le Grand Dijon et les communes.

- Les subventions et participations versées s'établissent à 39,81 M€, en progression de 6,4% par 
rapport au BP 2012 : 
- la  participation au budget annexe des transports est prévue en hausse de 1,5 M€, dans une 
perspective de lissage de la progression de la participation au vu des besoins prospectifs du budget 
annexe des transports
- la participation au SDIS progresse de 151 K€, suite à la confirmation par le SDIS de l'application 
de l'inflation aux participations demandées en 2013.
- les subventions  aux  clubs  sportifs  professionnels progressent  de  184  K€,  sous  l'effet  de 
l'élargissement des clubs soutenus par le Grand Dijon au rugby et au hand féminin. 
- une participation de 150 K€ à l'Ecole Supérieure de Commerce est prévue suite à la nouvelle 
convention
- la subvention à Dijon Développement est prévue en augmentation de 80 K€
- une nouvelle ligne budgétaire de 150 K€ est créée pour une aide aux  diagnostics énergétiques 
des communes
- à  souligner  :  la  baisse  à  750  K€  (  contre  910K€  au  BP  2012)  de  la  participation  au 
fonctionnement de la piscine olympique.

- Les frais financiers diminuent sensiblement  ( 3,84 M€ au BP 2013 contre 4,36 M€ au BP 2012), 
au vu du faible niveau des taux d'intérêt et du moindre recours aux outils de trésorerie.

C) DÉPENSES RÉELLES D'INVESTISSEMENT   : elles s'élèvent à 66,09 M€, contre 77, 3 M€ au BP 2012, et 
se décomposent comme suit : 

- Les dépenses d'équipement sont de 45,99 M€, contre 52,55 M€ au BP 2012.

- les dépenses d'équipement direct  s'établissent à 19,92 M€, contre 21,3 M€ au BP 2012 . Les 
principales opérations sont les suivantes :
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- acquisition de matériel de collecte : 3,2 M€ ( dont 2,3 M€ pour les bennes)
- acquisitions foncières : 3,2 M€ 
- travaux de voirie dans les zones d'activité : 2,55 M€  ( dont 1,9 M€ pour la rue Romelet et 450 K€ 
pour la rue de Cracovie)
- crédits de renouvellement pour l'usine d'incinération : 1,9 M€
- réhabilitation de l'ancien dépôt de bus et transformation en un espace de réserves : 1,6 M€
- construction déchetterie Dijon Nord : 1,3 M€
- engagement de l'extension des tribunes du Stade Gaston Gérard : 1 M€ 
- extension du cimetière Mirande : 810 K€
- réseau de chaleur : 800 K€ ( raccordement de l'usine d'incinération)
- achèvement des travaux sur l'esplanade Erasme : 450 K€
- aménagements cyclables : 360 K€
- réaménagement caserne du Transvaal : 300 K€ 
- études pour la révision de 5 PLUs : 240 K€.

- les subventions d'équipement versées s'élèvent à 26,1 M€, contre 31,2 M€ au BP 2012. Les 
principales opérations sont les suivantes :

- aides à l'habitat : 15,2 M€ ( contre 12,6 M€ au BP 2012)
- participation au financement de la LINO : 6 M€
- participation au financement des opérations ANRU : 2,3 M€
- Agronov : 600 K€ ( solde de la participation du Grand Dijon)
- participation à la rénovation du Musée des Beaux Arts : 530 K€

- fonds de concours aux communes : 1,1M€ sont prévus pour les projets suivants :
- 415 K€ pour la médiathèque de Chevigny 
- 497 K€ pour la Halle Bonnotte  
- 190 K€ pour la relocalisation de l'espace autogéré des Tanneries

- en outre, 3 M€ d'avances à l'EPLAAD sont prévus pour les bilans des zones d'activité.

- L'amortissement de la dette s'élève à 10,1 M€, et les opérations sur les produits revolving à 7 
M€ ( contre 15,5 M€ au BP 2012, conséquence de la révocation de la capacité revolving par la 
banque sur une partie des contrats).

D) RECETTES RÉELLES D'INVESTISSEMENT :   elles s'élèvent à 46,12 M€, composées comme suit :

- Subventions d'investissement : 2,295 M€, composés quasi-exclusivement des fonds délégués par 
l'Etat pour la gestion des aides à la pierre.
- Récupération de TVA : 1,96 M€ ( FCTVA et TVA déductible)
- Produits de cession : 830 K€
- Opérations sur contrats revolving : 6 M€
- Emprunt nouveau : 34,5 M€, niveau qui pourra être fortement réduit à l'issue de la reprise du 
résultat 2012.

II) Budget annexe de la décharge et du centre de traitement des DASRI

A) Recettes réelles de fonctionnement : elles s'élèvent à 1 661 000 euros au BP 2013, en baisse de 
1,48% par  rapport  au  budget  primitif  2012,  soit  –  25K€.  Cette  baisse s'explique  par  celle  des 
produits de la décharge, attendus à 650 000e pour 2013, les autres postes de recettes restant stables.
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B) Dépenses réelles de fonctionnement : d'un montant de 1 292 000 euros, elles sont en baisse de 
2,05% par rapport au BP 2012, permettant d'assurer l'équilibre du budget malgré la diminution des 
recettes due à la baisse tendancielle de l'activité sur la décharge. Ainsi, alors que les charges à 
caractère général sont en hausse de 64 K€ sous l'effet de la mise en oeuvre d'un nouveau contrat de 
location de matériels, les remboursements de charges au budget principal sont réduits de 70 K€, les 
frais financiers de 11 K€ et le masse salariale de 10K€.

C) Dépenses réelles d'investissement  :  elles s'élèvent à 380 500 euros, dont 205 500 euros de 
dépenses  d'équipement  (  115  500  euros  pour  la  décharge  et  90  000  euros  pour  le  centre  de 
traitement des DASRI).

Le remboursement du capital de la dette s'élève à 175 000 euros, contre 180 000 euros au BP 2012.

D) Recettes réelles d'investissement : elles s'élèvent à 11 500 euros, correspondant au montant de 
l'emprunt  nécessaire  à  l'équilibre  du  budget.  Cette  prévision  d'emprunt  pourra  être  annulée  au 
budget supplémentaire après reprise de l'excédent 2012.

III) Budget annexe des transports

A) SECTION DE FONCTIONNEMENT   
-     Les recettes réelles de fonctionnement   s'établissent à 94,58 M€ contre 123,2 M€ au BP 2012, les 
comparaisons étant fortement troublées par les recettes exceptionnelles ( opérations de revente des 
rames de tramway au crédit-bailleur).

Hors opérations exceptionnelles, les recettes réelles s'établissent à 80,02 M€, en progression de 
2,62% par rapport à 2012.
La progression de la participation du budget principal ( + 1,5 M€) explique l'essentiel de cette 
croissance,  également  alimentée  par  celle  des  redevances  d'occupation  du  domaine  public 
( + 400 K€).
Les autres recettes récurrentes sont inertes : gel de la DGD transport (2,1 M€), et stabilité de la 
participation du Conseil général ( 279 K€).
 Le  produit du versement transport, très sensible à la conjoncture économique, est également 
prévu sans progression par rapport au BP 2012 au vu des réalisations de cette année, soit un produit 
attendu de 53 256 000 €.

14,56 M€ de recettes exceptionnelles sont prévues : 8,8 M€ pour la fin de la revente des rames au 
crédit-bailleur, 3,3 M€ pour la revente de la flotte de bus au titulaire du PPP «  bus hybrides », 
2,5 M€ de cessions foncières.

- Les dépenses réelles de fonctionnement sont en légère baisse de 0,3% à 69,36 M€, et intègrent le 
plein effet de la mise en service du tramway :
-  intégration  de  nouveaux  coûts  de  maintenance  :  entretien  des  espaces  verts  (  361  K€), 
maintenance de la fontaine et des stations ( 585 K€)
-  intégration des loyers des « contrats complexes » : PPP énergie ( 3,75 M€), crédit-bail rames 
( 4,67 M€), PPP bus hybrides ( 1,9 M€).
-  d'autres postes sont en baisse :  frais  de communication,  masse salariale,  honoraires et  frais 
d'indemnisation 
-  les intérêts de la dette ( hors loyers financiers des contrats complexes) s'établissent à 4,5 M€ 
( contre 7,7 M€ au BP 2012), sous l'impact de la baisse des taux
-  à  l'issue  de  la  mise  en  service  du  tramway,  et  conformément  au  contrat  de  délégation,  la 
participation au délégataire connait une forte baisse : 47,57 M€ au BP 2013 contre 52,2 M€ au 
BP 2012 ( impact de la fin des frais liés à la mise en service du tramway, de la croissance de la 
fréquentation...) qui permet de compenser les charges nouvelles.
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B) SECTION D'INVESTISSEMENT  

- Les dépenses d'investissement s'élèvent à 75,14 M€ contre 159,5 € au BP 2012.
Conséquence  de  l'achèvement  du  tramway, les  dépenses  d'équipement s'établissent  à  60  M€, 
contre 153,9 M€ au BP 2012 : 35,1 M€ pour les soldes de marchés tramway, 5,3 M€ pour les  
opérations connexes, 1,7 M€ pour la part « investissement » du loyer du PPP énergie, 5,7 M€ pour 
le PPP bus, 600 K€ pour des acquisitions de minibus et 2,7 M€ d'opérations diverses pour le réseau 
de bus (aménagement d'arrêts...).
En outre,  8,8 M€ d'avances sont prévues pour le PPP bus et 9,6 M€ pour le crédit-bail sur les 
rames.
L'amortissement de la dette s'élève à 5,5 M€.

- Les recettes d'investissement s'élèvent à 49,93 M€, composées de :
- récupération de TVA pour 4,6 M€
- subventions pour 13,3 M€ : FEDER, Département, Région, le solde de la subvention de l'Etat 
n'étant anticipé qu'en 2014
- 9,6 M€ de remboursement par le crédit-bailleur pour les rames
- 22,4 M€ d'emprunt nouveau, disponibles sur l'enveloppe accordée par la Caisse des Dépôts et 
Consignations.

IV) Budget annexe du crematorium

A) Recettes réelles de fonctionnement : elles sont de 397 804 euros, en progression de 4,69% par 
rapport au BP 2012, et composées exclusivement de la redevance versée par le délégataire.

B) Dépenses réelles de fonctionnement : elles s'élèvent à 150 150 euros, contre 139 500 euros au 
BP 2012. La progression s'explique par celle des charges à caractère général, avec la réalisation en 
2013 d'un nettoyage de la façade, alors que les charges de personnel et les frais financiers sont en 
baisse.

C)  Dépenses  réelles  d'investissement  :  elles  sont  de  303  000  euros,  dont  210  000  euros  de 
dépenses d'équipement ( incluant une mission d'assistance à maîtrise d'ouvrage par la remise aux 
normes des fours) et 93 000 euros d'amortissement de la dette.

D) Recettes réelles d'investissement  :  inscrites à hauteur  de 55 346 €,  elles correspondent au 
montant  de  l'emprunt  nécessaire  à  l'équilibre  du  budget.  Cette  prévision  d'emprunt  pourra  être 
annulée au budget supplémentaire après reprise de l'excédent 2012.

V) Budget annexe de la zone d'activités de Bretenière

A) Recettes réelles de fonctionnement : la commercialisation de la zone étant achevée, aucune 
recette n'est prévue en 2013.

B) Dépenses réelles de fonctionnement : elles s'élèvent à 82 500 euros, dont 70 000 euros de frais 
d'aménagement de la zone et 12 500 € de frais financiers.

C)  Dépenses  réelles  d'investissement  :  s'agissant  d'un  budget  géré  en  stocks,  les  dépenses 
d'investissement sont exclusivement composées de l'amortissement du capital de la dette, à hauteur 
de 58 500 euros.

D) Recettes  réelles  d'investissement :  elles sont  de 141 000 euros,  correspondant  au montant 
prévisionnel de l'emprunt nécessaire à l'équilibre du BP 2013.

GD2012-12-20_001 N°1 - 7/9



Il faut souligner que, à l'issue de la réalisation des derniers travaux d'aménagement de la zone en 
2013, ce budget annexe pourra être clôturé.

VI) Budget annexe du groupe turbo-alternateur
A) Recettes réelles de fonctionnement : elles s'élèvent à 2 675 000 euros, identiques au BP 2012, 
et sont constituées exclusivement des ventes d'électricité.

B) Dépenses réelles de fonctionnement : d'un montant de 1 351 900 euros, elles sont en baisse de 
82 K€ par rapport au BP 2012, essentiellement sous l'effet du réajustement des prévisions en termes 
de frais de maintenance, de charges de personnel et de taxes au vu des réalisations 2012. Les frais  
financiers sont également en baisse, de 325 K€ en 2012 à 300 K€ en 2013. Les remboursements de 
charges au budget principal s'élèvent à 513 K€.

C) Dépenses  réelles  d'investissement  :  elles  s'établissent  pour  2013 à  1  502 500 euros,  dont 
702 500 euros de dépenses d'équipement  pour le gros entretien et le renouvellement régulier des 
équipements, et 800 000 euros d'amortissement de la dette.

D) Recettes réelles d'investissement : de 179 400 euros, elles sont composées exclusivement de 
l'emprunt nouveau nécessaire à l'équilibre du budget 2013. Cette prévision d'emprunt pourra être 
annulée au budget supplémentaire après reprise de l'excédent 2012.

VII) Budget annexe de l'assainissement
A) Recettes réelles de fonctionnement :elles s'élèvent à 2 117 395 euros, contre 1 926 512 euros 
au BP 2012 : cette augmentation s'explique essentiellement par le réajustement du produit attendu 
des  redevances  d'assainissement  (  +  110  K€)  et  de  la  participation  pour  le  financement  de 
l'assainissement collectif ( +90 K€) au vu des réalisations 2012.

B) Dépenses réelles de fonctionnement  :  elles sont en baisse de 92 K€ par rapport à 2012 et 
s'établissent  pour  2013 à  462 995 euros,  sous  l'effet  de  la  réduction  des  charges  de personnel  
( - 132 K€), des frais financiers ( -10 K€) et des remboursements de charges au budget principal  
(  - 30  K€).  En  revanche,  des  crédits  complémentaires  sont  prévus  pour  des  frais  d'études  sur 
l'évolution du réseau.
C) Dépenses réelles d'investissement  : elles s'établissent à 3 098 160 euros, dont 2,618 M€ de 
dépenses d'équipement et 480 000 euros d'amortissement de la dette.

D) Recettes réelles d'investissement  : d'un montant de  1 443 760 euros, elles se composent de 
récupération de TVA pour 429 000 € et d'un emprunt nouveau pour assurer l'équilibre du budget de 
1 014 760 euros. Cette prévision d'emprunt pourra être annulée au budget supplémentaire après 
reprise de l'excédent 2012.

VIII) Budget annexe de l'eau
A) Recettes réelles de fonctionnement :  elles sont prévues à 468 259 €, en baisse de 1,01% par 
rapport  au  BP 2012.  Cette  légère  baisse  de  4  700  euros  est  essentiellement  due  à  celle  des 
subventions reçues, alors que le produit des redevances reste stable.

B) Dépenses réelles de fonctionnement  :  elles s'établissent pour 2013 à 240 269 euros, contre 
197 029 euros au BP 2012 : cette progression est essentiellement due à l'inscription de crédits pour 
des  frais  d'études  sur  l'évolution  de  la  ressource  et  pour  une  assistance  aux  procédures  de 
renouvellement  des  délégations  de  service  public,  ainsi  qu'à  l'augmentation  des  frais  financiers 
( +10 K€).
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C) Dépenses réelles d'investissement  : d'un montant de 695 000 euros, elles sont composées de 
dépenses d'équipement pour 420 000 euros, de remboursements de subventions pour 100 000 euros 
et de l'amortissement de la dette pour 175 000 euros.

D) Recettes réelles d'investissement : elles sont prévues pour 2013 à 467 010 euros, composées de 
récupération de TVA pour 68 800 euros, de subventions reçues pour 106 440 euros, et d'un emprunt 
nouveau pour 291 770 euros.

Vu l'avis de la Commission,

LE CONSEIL,
APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

DÉCIDE :

- d'adopter le Budget Primitif 2013 de la Communauté de l'agglomération dijonnaise pour :

- le budget principal ;

- le budget annexe de la Décharge des Produits Inertes (DPI) et des DASRI ;

- le budget annexe des transports publics urbains ;

- le budget annexe du crematorium ;

- le budget annexe du service de collecte des ordures ménagères ;

- le budget annexe du service de traitement des ordures ménagères ;

- le budget annexe de la zone d'activités de Bretenière ;

- le budget annexe du Groupe Turbo-alternateur ;

- le budget annexe de l'assainissement ;

- le budget annexe de l'eau.

- de préciser que chaque budget est voté au niveau du chapitre, selon les maquettes budgétaires 
jointes en annexe à la présente délibération.
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